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CONTRAT DE COLLABORATION

Entre : 

         ATOL, représenté par Monsieur Patrick VANDERHULST.

Et :

         Le Conseil Régional des Organisations Non Gouvernementales de Développement « CRONGD » en sigle, ayant son siège social au n° 46, Avenue KASENGULU, Quartier de la Poste, Commune de la MUYA à Mbujimayi, dûment représenté par Monsieur Félicien MBIKAYI CIMANGA, en qualité de Secrétaire Exécutif ;

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :

Que, dans le cadre de l’exécution du programme global de recherche-action et appui institutionnel par rapport à une meilleure gestion des connaissances visant le renforcement des capacités des Animateurs et des ONGD-Membres ainsi que du CRONGD  lui-même comme structure d’appui.
Qu’en conformité avec l’objectif visé ci-haut, ATOL entend passer un contrat de collaboration avec le CRONGD au profit des bénéficiaires du programme ;

Que le CRONGD reconnaît la pertinence d’une telle démarche et s’engage à s’y investir afin d’améliorer ses services de renforcement organisationnel envers ses membres.
IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

1. Le présent contrat entend régir les rapports de partenariat actif entre ATOL et CRONGD/Kasaï Oriental. Il fixe les règles relatives à la participation active de deux partenaires à la réalisation effective de leurs objectifs dans le strict respect de l’identité spécifique de chacun.

2. Dans le cadre de ce contrat, le CRONGD/Kasaï Oriental et ATOL s’accordent sur les activités à mener, les résultats attendus ainsi que les ressources à disponibiliser tel que définis en annexes 1, 2 et 3.

3. ATOL s’engage à fournir au CRONGD/Kasaï Oriental son expertise méthodologique et une contribution financière pour l’exécution et la réalisation du programme. Il est co-réalisateur et assurera le suivi des activités et l’évaluation des produits finaux.

4. Le CRONGD/Kasaï Oriental s’engage à :

· Gérer l’ensemble des ressources nécessaire sà la réalisation des activités, dont la contribution de ATOL, la contribution de Broederlijk Delen, des fonds propres du CRONGD et des contributions des ONGD membres participantes. Elle fournira les justificatifs en bonne et due forme à ATOL, pour ce qui concerne sa contribution et selon les modalités propres aux co-financements DGCD belge.
· Suivre et accompagner les bénéficiaires dans la mise en pratique des acquis des formations et des recherches de bonnes pratiques assurées par le programme et les aider dans la matérialisation de gestion des connaissances par la production des documents définitifs et la vulgarisation de bonnes pratiques dans les structures membres.

· Fournir à la fin de chaque année un rapport d’activités à ATOL ainsi que le rapport final du programme.

DISPOSITIONS FINALES.

1. Aux fins d’assurer l’application efficace de ce contrat de collaboration, les deux parties conviennent de s’y conformer scrupuleusement, de s’informer et de se consulter mutuellement.

2. Le présent contrat qui est l’expression de volontés des parties soussignées a une durée de 2 ans.

3. Il démarre le 1er janvier 2005.

Fait à Mbujimayi, le 10 Décembre 2004

Patrick VANDERHULST                                                      Félicien MBIKAYI – CIMANGA
 ATOL responsable actions en RDC

Secrétaire Exécutif CRONGD/Kasaï Oriental

ANNEXE  1

· ACTIVITES :

· Sensibiliser les ONGD à améliorer leurs pratiques de développement de compétences par une meilleure gestion des connaissances.
· Inviter les ONGD-membres à s’impliquer et contribuer à la recherche-action en ressources humaines et financières ;

· Organiser un Atelier d’initiation pour :

· Construire le cadre de référence et définir les concepts appropriés

· Définir les sous-thèmes de recherche-action
· Constituer 4 groupes de recherche-action : 1 thème par groupe.

· Collecter les connaissances et pratiques sur le terrain par sous-groupe et par thème ;

· Acquérir et diffuser les informations pertinentes par rapport aux sous-thèmes retenus ;

· Organiser les réunions (séances de travail) des sous-groupes ;

· Produire un document provisoire de bonnes pratiques et normes par chaque sous-groupe ;

· Identifier les personnes ressources conformément au thème de chaque sous-groupe ;

· Organiser un Atelier au cours duquel :

· Chaque sous-groupe présentera les résultats de ses recherches ;

· Feedback de la personne ressource sur le document produit

· Débat afin de amender les documents produits et valider les propositions opérationnelles.
· Produire un document définitif par thème ;

· Vulgariser les bonnes pratiques dans les ONGD-Membres du CRONGD.

N.B./ A l’issue de ce travail, il serait intéressant de reprendre le processus avec des nouveaux thèmes.

ANNEXE  2.

RESULTATS ATTENDUS :

· Les capacités organisationnelles des ONGD membres ayant participés activement à la recherche-action sont renforcées dans ce domaine (et elles deviennent plus performantes)

· Le carrefour de gestion de connaissances est constitué au sain du CRONGD et poursuit des recherches actions sur d’autres sous thèmes.
· Des cadres ONGD sont plus attentifs aux aspects de gestion de connaissance dans leurs appuis aux groupements de base.
ANNEXE  3

      RESSOURCES FINANCIERES.
Voir fichier en Excel en annexe.

Il est clair que nous ne pouvons pas nous engager à une contribution/coût pour ATOL qui soit plus élevé que ce qui est indiqué.

Les frais concernant le modérateur concernent la personne ressource – Bob Diangikulua Duma - que ATOL associera à partir de Kinshasa pour le premier atelier. C’est lui qui anime le carrefour de Kinshasa et son expérience doit être valorisée lors du lancement.  Pour l’atelier de validation une personne résidant à Mbuji-May et ayant participé au premier atelier pourra prendre la relève. Ce qui évite des frais de séjour et de voyage.

Nous avons déjà prévu un budget pour la capitalisation d’autres sous-thèmes en 2006 après l’atelier de validation.

